
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

École Notre Dame de la Providence         Ussel                

…   à  l’école  élémentaire   … 



 

 

 

L’école élémentaire se partage en 2 cycles:  
 
le cycle 2 correspond aux classes de CP (cours préparatoire) et CE1(cours élémentaire 1ère année) 
 
Le cycle 3 comprend les classes de CE2 (cours élémentaire 2ème année), de CM 1 et CM 2 (cours moyens) 
 
Un enfant rentre  à l’école élémentaire l’année de ses 6 ans. A 11 ans il termine sa scolarité en école et entre au 
collège 
 
 
Les horaires et programmes d’enseignement sont conformes au bulletin officiel du ministère de l’Éducation Nationale 
24heures d’enseignement par semaine et 2 heures d’aide personnalisée aux élèves  pour lesquels l’enseignant à 
repérer un besoin. 
 
Dans chaque domaine d’enseignement, les connaissances et compétences sont à atteindre en fin de cycle. 
 
Le choix des méthodes et des démarches d’apprentissage relève de la compétence et de la responsabilité du 
professionnel qu’est l’enseignant 
 
 Nous  sommes vigilants à l’articulation entre l’école maternelle et l’école élémentaire et entre l’école élémentaire et le 
collège en mettant en place des activités de décloisonnement (GS / CP) des rencontres et des ateliers de découvertes 
(CM2/ 6ème) 
 
 
 
 
 



 

 

Horaires d’ouverture de l’école: 
Le matin, garderie à partir de 7h30 
Le soir, étude surveillée de 17h à 18h 
Garderie jusqu’à 18h30 
Le mercredi, garderie entre  7h30 et12h 
 
 
Horaires de classe: 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi: 8h30 /12h et 14h /16h30 
Aide personnalisée aux élèves : ces mêmes jours de 13h30 à 14h 
 
Tous les matins, chaque enseignante accueille ses élèves en classe à partir de 8h15. 
Si l’enfant arrive avant 8h15, il se rend en garderie 
 
Cantine: 
Les enfants peuvent déjeuner à la cantine quotidiennement ou occasionnellement 
Il est nécessaire d’en informer l’enseignante dès l’arrivée en classe et de lui remettre le ticket de cantine 
2 services sont proposés, par cycle: les CP et CE1 mangent d’abord à midi. Les CE2 et CM déjeunent ensuite 
Le temps du repas est un temps éducatif: politesse et bonne tenue mais aussi éducation au goût (il est important de 
« goûter «  chaque plat même si on ne connaît pas!) 
 
Étude: 
L’étude à lieu de 17h à 18h ( entre 16h30 et 17h, récréation et goûter) 
Elle se passe en classe, c’est un temps  de travail surveillé où les élèves font leurs devoirs et leçons. 
Même si un enfant reste à l’étude, il est important de marquer son intérêt et de vérifier son travail à son retour à la 
maison 
 
 



 

 

Informations 
 
Merci de donner précisément votre adresse et vos coordonnées téléphoniques (domicile, travail, portable) afin que 
l’école puisse vous joindre en cas de nécessité. 
N’oubliez pas de nous signaler toute modification. 
 
Signalez à son enseignante comment votre enfant quitte l’école( parents, autre adulte, car …) 
S’il doit partir seul, vous devez impérativement nous en avertir par écrit 
Il est indispensable de nous informer de tout changement 
 
L’école étant obligatoire dès 6ans, vous devez nous tenir informé de toute absence  
(téléphone dès la 1ère ½ journée d’absence) 
A son retour, l’enfant produit un justificatif écrit 
 
 
 
L’école est un établissement catholique d’enseignement ouvert à tous 
 
Nous accueillons tous les élèves, nous proposons un éveil à la Foi pour les plus jeunes de CP et CE1 
En cycle 3, les enseignantes assurent la catéchèse auprès de leurs élèves 
La vie à l’école, conformément au projet éducatif,  est aussi l’occasion d’une réflexion autour de valeurs de l’Évangile 
Nous sommes également très respectueux du choix de chacun 
 
 
 
 
 
 



 

 

Actions et projets: 
 
 
� Enseignement de l’anglais dès la moyenne section et dans toutes les classes élémentaires 
 
� Projet citoyen en CE2 et CM1 en lien avec l’unité de soins longue durée de l’hôpital d’Ussel 
 
� Éducation physique et sportive: initiation à l’athlétisme en cycle 3, piscine pour chaque classe 
 
� Sorties pédagogiques, communes à un même cycle, en lien avec les programmes et projets de classes 
 
� Activités artistiques (JMF …) 
 
� Développement de comportements ecocitoyens (en lien avec le projet  Agenda 21 du lycée) 
 
 
 
Rencontre Parents/ Enseignants: 
 
2 réunions par an 
Rencontres aussi souvent que nécessaires, sur rendez-vous, à l’initiative de l’enseignant ou de la famille. 
 
 
 
 
 
 


